
8. Les dispositions du présent article ne s'appliqu.ît pas si le but principal ou
l'un dus buts principaux, de toute pesonne reliée à la crétion ou à
l'assignation de l'obliptio doutant lieu au paiement des redevances était de
tirer avantage du présent article par voie de cese création ou assignation.

ARTIML 13

1Les pins qu'un a*dst d'un ÉMa contraccant tire di l'aliénation de biens
immobiliers à"ai dams l'autre lma wcezntacant s impoables dans cn aiue
ÉtAL

2. Les pins provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif
d'un établissement stable qu'une antpise d'un flue contractant a duns l'autre
Éta contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une bas fixe doms
un résident d'un flue contractait dispose dans l'autre cttonuactaist pour
l'exercice d'une profussion indipendanic, y coampris de tels pins proveusnt de
l'aliénmation de cet établissement stable (seu ou avec l'ensemble de l'entreprise)
ou de cmn buse fxe, mot imposabies dan cet amtr ÉtaL

3. Lu pins proveant de l'aintion de navires ou aéonefs exploités en tafc
inwerati"a par une entrqerse d'un tu oontractant ou de biens mobiliers
affectés à l'exploitation de ces navires ou aisuef ne son Imposables que dans

4. ln pins qu'un résident d'un fut coeuacu tire de î'aimnadio

a) d'actions (autres que dus actons inscrites à une bourse de valeurs
approuvée dans l'autre Éat ontraccut) faisa purtie d'une
participation substantil dan le capital d'ue scuiqui en un
uéident de cet autre Ét et don la valeur des actions est
principalemnent uire de biens immiliers a"uE dans eu autr Éue ou

b)> d'une participation subtntille dans une siuide pe1suonnes1. une
fiducie ou une successmon consituée en vertu de ka législation de l'am
État contractat et don la vali est principalemenmi de biess
immobiliers situés dans cet amn État,

son imposables dans cm aunte ÉtaL Au sens du -i parapapue.
l'expresucn 'bies immnobilies omnpumO des actions d'une oci visée à
l'alinéa a) ou une participation dans une socité de persennes. une dce 
une succssion visée à aléeb) mals ne comprend pas lm bienis, aunres que
les biens locatifs, dans lesquels la oik société del persoe, k duci
ou la succession exern Son activité.

5. Les gains provenant de l'aléntio de amus biens autres que cetvisés amx
paragrapes1 , 3 t 4ne sont imposbesque dmrl'atontacant: donile
cédait on un résident pourvu que ons pins soient assuJettis à l'impôt dans cet
Éat

6. Les dispositions du paragaphae 5 ne pSteit pas atteinte ana droit de chacu dus
Étits contractants de percevoir. conforrnétusat à sa léislation, un impôt sir
les pains provenant de l'aliéntion d'un bien et réaliss par une personne
physique qui on un résielesu de l'autre Éat contrctnt et qui a été un résident
dui prernier État à un monmertquelconque au ours des ciq années précédant
immédiatement l'aliénation du bien.


